
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL
Une fabrique d'explosifs civils et militaires

PRODUITS CHIMIQUES EXPRO INC. fabrique actuellement des poudres
propulsives, des inflammateurs et de la nitroglycérine. Ces produits
sont destinés à des usages civils et militaires. Les poudres propulsives
sont fabriquées à partir d’un mélange de nitrocellulose, de
nitroglycérine, de nitroguanidine et d’additifs. La nitroglycérine est
obtenue par une série de réactions chimiques dont la principale est la
nitration de la glycérine avec l’acide nitrique. En1991, la compagnie
a cessé définitivement de produire de la nitrocellulose (le 27juillet) et
elle a suspendu temporairement la production de cyclonite (RDX).
En 1995, l’établissement possède une capacité nominale de produc-
tion de 3176tm/an et le taux d’utilisation de la capacité de production
atteint 43%. L’usine des PRODUITS CHIMIQUES EXPRO INC. emploie
près de 300personnes.
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PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Nitrocellulose
• Glycérine
• Acides nitrique et sulfurique
• Solvants organiques (éther, éthanol

dénaturé, acétone)
• Additifs (dinitro-2,4 toluène, 

di-n-butyl phtalate, diphénylamine,
diméthyldiphényl urée,
diéthyldiphényl urée)

PRODUITS FINIS

• Poudres propulsives
• Inflammateurs

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements indus-
triels du plan SLV 2000 sont répartis
en quatre groupes. Chaque groupe
répond à un objectif propre. L’usine
des PRODUITS CHIMIQUES EXPRO INC.,
située à Saint-Timothée, fait partie du
groupe 4, qui comprend les établisse-
ments visés par le PASL. 

L’objectif assigné au groupe 4 con-
siste à poursuivre les travaux d’as-
sainissement et à effectuer un suivi
environnemental en vue d’une 
réduction de 90% des rejets liquides 
toxiques. De 1988 à 1995, les cin-
quante établissements industriels
visés par le PASL ont réduit ces rejets
dans une proportion de 96%.



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME
DCO et DBO5

Selon les données de la compagnie, en
1988, les effluents avaient un débit com-
biné de 37312 m3/d et ils contenaient
notamment:

• 60012kg/d de demande chimique en oxygène
(DCO);

• 24031kg/d de demande biochimique en 
oxygène (DBO5);

• 9714kg/d de sulfates;
• 894kg/d de matières en suspension (MES);
• 618kg/d de nitrites et de nitrates.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Un lieu de villégiature très fréquenté

L’usine des PRODUITS CHIMIQUES EXPRO

INC. est située à Saint-Timothée, à l'ex-
trémité est de l'île de Salaberry. Les ef-
fluents industriels de l'usine se déversent
dans la rivière Saint-Charles, à environ 
3 km de l’embouchure de cette rivière. Le
bassin de Saint-Timothée est très 
fréquenté par les amateurs de planche à
voile et de navigation de plaisance et il
représente un lieu de villégiature. La
plage de Saint-Timothée se trouve en aval
de l’usine, sur l'île Papineau, elle-même
située dans le bassin de Saint-Timothée.
La rivière Saint-Charles et le bassin de
Saint-Timothée renferment plusieurs lieux
de frai. À 1,5km en aval de l'embouchure
de la Saint-Charles, l'île Villemomble
abrite une héronnière.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Dans le cas de la compagnie
PRODUITS CHIMIQUES EXPRO INC. il n’y a
pas d’objectifs environnementaux de rejet
car les effluents de la compagnie sont
déversés aux égouts municipaux.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Retard dans le raccordement 
des égouts
En 1987, la compagnie a adopté un pro-
gramme d'assainissement des eaux 
(PAE). Commencés en mars1987, les
travaux devaient être complétés en
décembre1995. Les améliorations 
prévues comprenaient la ségrégation et le
prétraitement des eaux usées industrielles,
la modernisation des ateliers de produc-
tion de la cyclonite et le raccordement de
la conduite des effluents au réseau d’é-
gouts de Saint-Timothée. L’entreprise n’a
pas réalisé ces travaux. Uniquement les
eaux domestiques de certains ateliers sont
munis de fosses septiques et de champs
d’épuration alors que les eaux usées de la
buanderie de l’usine sont dirigées vers la
station d’épuration des eaux usées de
Salaberry-de-Valleyfield.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Des changements importants

Dans le cadre du PASL, l’usine des PRO-
DUITS CHIMIQUES EXPRO INC. a cessé cer-
taines opérations puis elle a mis en oeuvre
quelques modifications qui ont permis
d’obtenir une réduction appréciable des

contaminants rejetés à la rivière
Saint-Charles. En juin1991, l'usine a
fermé l’atelier de récupération et de con-
centration des acides nitrique et 
sulfurique. Ces activités sont maintenant
effectuées hors de l’établissement de
Saint-Timothée. En1991 également, 
l’usine a cessé la production de nitrocellu-
lose et a interrompu la production de
cyclonite (RDX), ce qui a fait chuter 
considérablement le volume des rejets.
En 1993, le ministère de l’Environnement
et de la Faune du Québec (MEF) a
autorisé la compagnie à procéder à la
séparation des rejets et à la récupération
des huiles usées des unités de refroidisse-
ment et des compresseurs. Ces mesures
permettaient de réduire les rejets d’huiles
et graisses. Un autre projet vise à retenir
et séparer les eaux de lavage des camions
contaminés par les explosifs. Ces travaux
n’ont pas encore été réalisés.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Correctif à apporter

L’établissement industriel des PRODUITS

CHIMIQUES EXPRO INC., à Saint-Timothée,
a adopté un programme d’assainissement
des eaux (PAE) dès mars1987. Dues à
des contraintes financières, les exigences
principales du PAE  n’ont pas été respec-
tées, mais l’arrêt de la production de
nitrocellulose et de la cyclonite a diminué
considérablement la charge polluante. Les
principaux travaux à réaliser sont la
réduction des débits d’effluents et le 
raccordement des égouts à l’usine 
d’épuration de Salaberry-de-Valleyfield.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Surtout des huiles et graisses

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l'évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau1 présente les données de la ca-
ractérisation effectuée en1992 pour les
besoins du PASL ainsi que les valeurs
Chimiotox calculées à partir de celles-ci,
pour un débit de21 552m3/d. Dix-huit sub-
stances ont été détectées parmi plus de 
120 paramètres analysés. D’après les don-
nées, la présence des huiles et graisses est
prépondérante dans les eaux usées. Les
huiles et graisses représentent 64% de la
valeur de l’indice Chimiotox. Viennent
ensuite l’argent et le 2,4-dinitrotoluène avec
12 % chacun puis le bis-(2éthylhexyl)
phtalate avec 5%.

Le graphique1 repose sur les données de la
caractérisation effectuée en1992. Les don-
nées mensuelles de la compagnie ont été
utilisées pour déterminer les rétrospectives
(1988 à 1991) et les prévisions (1993 à
1995) par rapport à l’année de caractérisa-
tion. La réduction de 37% de l’indice
Chimiotox observée entre 1988 et 1995
s’explique par l'abandon du procédé de con-
centration des acides nitrique et sulfurique,
l'arrêt définitif de la production de nitro-
cellulose et l’interruption de la production
de cyclonite (RDX) en 1991.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1992) - Produits chimiques Expro Inc.*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graises totales 37,000 100 3 700
Argent 0,070 10 000 700
2,4-dinitrotoluène 6,198 110 681
Bis-(2-éthylhexyl) phtalate 0,168 1 667 280
Nitrites-nitrates 14,970 5 75
Mercure 3,300x10-04 166 667 55
Bromodichlorométhane 0,750 64 48
Di-n-butyl phtalate 0,178 250 45
Phosphore total 0,790 50 40
n-Nitroso-diphény lamine 0,523 62 32
Cyanures 0,120 200 24
Chloroforme 0,296 64 19
Fer 4,020 3 13
Azote ammoniacal 12,520 0,8 10
Thallium 0,046 125 6
Zinc 0,440 9 4
Toluène 0,263 10 3
Benzène 0,021 25 1
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* Pour un débit de 21 552 m3/d (18 substances détectées sur plus de 120 paramètres
analysés).

Graphique 1 : Variations des rejets liquides toxiques de 1988 à 1995 -
Produits chimiques Expro Inc.

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Réduction de 37 % de la valeur de l’indice Chimiotox
• Adoption d'un PAE en 1987
• Abandon de trois procédés polluants en 1991
• Réduction marquée des rejets depuis 1991

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452. 

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF
(418) 644-3574. 

Chargé de dossiers du ministère de l’Environnement et de la
Faune du Québec (MEF) :
Robert E. Hensley (514) 370-3085.

Responsable de l’environnement chez PRODUITS
CHIMIQUES EXPRO INC. : 
Danièle Duguay (514) 371-5520, poste 488.

D’après l’inventaire de décembre 1995.
Information révisée par Gilles Legault, SLV 2000.

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Du mercure détecté

Un des objectifs à long terme de
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
dans le fleuve et ses tributaires. Les sub-
stances visées sont celles que la 
Commission mixte internationale
(août 1993) a désignée, soit les PBC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les 
dioxines, les furannes, le mirex, le mer-
cure, le plomb alkyl, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. 

Au moment de l’étude de caractérisation
effectuée pour les besoins du PASL en
1992, du mercure a été détecté à l’état de
trace (0,3 g/d). La caractérisation de suivi
prévue dans le cadre de SLV 2000 permet-
tra de confirmer ou d’infirmer la présence
de mercure et d’orienter les interventions
visant à l’élimination virtuelle de cet élé-
ment toxique.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Une toxicité relativement faible

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui
mesurent les effets toxiques à l'effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l'évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine des PRODUITS CHIMIQUES

EXPRO INC., à Saint-Timothée, une série
d’essais biologiques a été effectuée. Le
BEEP déterminé en 1992 était de 3,4. Par
comparaison avec les résultats des 50
entreprises visées par le PASL, cette
valeur se situait parmi les plus faibles.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS
RÉDUCTION

Une réduction importante

En 1995, selon les données de la compa-
gnie, les effluents ont un débit combiné 
de 19 300 m3/d et ils contiennent notam-
ment :

• 1280 kg/d de demande chimique en oxygène
(DCO);

• 500 kg/d de demande biochimique en oxygène
(DBO5);

• 320 kg/d de sulfates;
• 110 kg/d de matières en suspension (MES);
• 42 kg/d de nitrites et de nitrates.

De 1988 à 1995, alors que le débit dimi-
nuait de 48 %, la demande chimique en
oxygène (DCO) a chuté de 98 %, et la
demande biochimique en oxygène (DBO5),
de 98 %. Durant la même période, les
charges de sulfates, de matières en suspen-
sion (MES) ainsi que de nitrites et nitrates
ont baissé respectivement de 97 %, de
88 % et de 93 %.
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